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L ’an m il huit cent quatre-vingt-un , le M ard i cin q  A v r i l , à huit 

heures trente m inutes du soir , le Conseil m u nicipal , dûm ent autorisé et 

con voqu é , s’est réuni en séance extraordinaire.

Présidence de M . G éry  LEG R AN D  , M aire ,

Présents

M M . a l h a n t , B o n d u e l , B o u c h é e  , B u c q u e t , C a n n i s s i é , C a r t o n , C h a r l e s ,

C R É P Y  , D E B IÈ V R E , D E L É C A IL L E , Edouard D E S B O N N E T S , J .-B . D E S B O N N E T ,

D o d a n t h u n , F a u c h e r , G i a r d  , G r a n d e l , L e v r a y  , M a r i a g e , M a r s i l l o n  , 

M a r t i n  , M e r c i e r  , M e u r e i n  , P a m é l a r d , P é e r t , R i g a u t , R o c h a r t  , R o u s s e l , 

S c h n e i d e r -B o u c h e z  e t  W e r q u i n .

A bsents

M M . B a g g i o  , B a s q u i n  , B r a m e , D e s c h a m p s , G a v e l l e  et  V i o l l e t t e , q u i  

s 'ex cusen t  de ne  p o u v o i r  ass is ter  à  la  séance.

L e  procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans observation . 

M . L E V R A Y  rem plit les fonctions de Secrétaire en rem placem ent de M . DESCH AM PS.

M . le M a ir e  présente le rapport suivant :

M e s s i e u r s ,

L e C onseil m unicipal a demandé , par sa délibération du 25 M a rs, l’autorisation d’ouvrir 

une loterie de cinq m illions pour la création d’un palais des Beaux-A rts.

L e Gouvernem ent a été im m édiatem ent saisi de cette demande par M . le Préfet , toujours 

empressé à prendre la défense des intérêts de la ville de L ille . M . le Sous-Secrétaire d ’E t a t , 

après l’examen du dossier, a m ontré pour notre projet les dispositions les plus bienveillantes. 

M ais il craint que le chiffre de cinq m illions n’effraie le G ouvernem ent.

P our arriver plus facilement à la réalisation du p rojet, M . le Sous-Secrétaire d’E tat 

conseille de ne pas indiquer de chiffre quant à présent, afin que le M inistère n’ait à se
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prononcer d ’abord que sur la question de principe. Q uand ce premier point sera résolu , 

on agitera la question de l ’im portance à donner à la loterie , et on la réglera d ’après les 

devis qui seront alors établis.

N ous pensons cet avis fort sage, et nous vous prop oson s, Messieurs , de modifier votre 

délibération du 25 M ars en ce qui est seulement du chiffre de cinq m illions que nous vous 

prions de faire disparaître.

Cette proposition est accu eillie  à l’unanim ité.

M . le M a ir e  reprend en ces term es:

M e s s ie u r s  ,

Par lettre du 16 M ars, M . le Préfet com m unique à votre avis , accompagnés d’un rapport 

de M M . les ingénieurs du contrôle, les projets de tarifs des transports des marchandises 

et m essageries, proposés par la Com pagnie des T ram w a ys du département du N o rd , en 

conform ité de l ’article 22 du cahier des charges de la concession.

Les prix indiqués dans ces tarifs se com posent de trois éléments : i .°  le tran sp ort;

2 .0 les fra is  accessoires ; 3 .° le  fa cta g e.

E n  exam inant la demande et les tarifs présentés par la Com pagnie des T ram w ays pour 

le transport des m archandises, on reconnaît im m édiatem ent que M . l ’A dm inistrateur délégué 

a trouvé les prix indiqués au cahier des charges peu rém unérateu rs, et q u ’il a cru devoir 

y  ajouter des frais accessoires assez élevés pour constituer des tarifs susceptibles de procurer 

un certain bénéfice.

Il est évident que cette manière d ’envisager les obligations de la Com pagnie se trouve en 

contradiction avec la lettre du contrat qui a été passé avec la V ille. E n  effet, le Conseil 

m u n ic ip a l, qui croyait que le service des voyageurs devait procurer des bénéfices considé

rables, a vo u lu , dans le but de retenir l ’industrie dans L il le , imposer à la Com pagnie 

des tarifs onéreux pour le service des marchandises. O r , s i, pour un parcours de deux 

à trois k ilom ètres, on a fixé à o fr. 60 le prix de transport par tonne, on n’a pas pu entendre 

q u e, d ’une p a r t , les frais accessoires s’élèveraient à 1 fr. 2 0 , et q u e , d’autre p a rt, ceux de 

factage pourraient atteindre 1 fr. 4 5 , soit en tout 3 fr. 25 pour le transport d’une tonne 

de marchandises de L ille à Saint-M aurice. Il doit exister une proportion entre le principal 

et les accessoires, et ces derniers ne peuvent pas dépasser le prix de transport qui a été fixé 

à o fr. 60 c. ; tout au plus peut-on admettre l’égalité dans les éléments de la taxe totale.

Tramioays 
du département 

du Nord

Tarifs des trans
ports des mar

chandises et 
messageries



—  170 —

En sorte que si l’on appliquait les conditions du cahier des charges , même de la 

façon la plus large , le prix m axim um  pour une tonne ne pourrait pas dépasser 

o fr. 60 +  0 fr. 60 +  0,60 —  1 fr. 80.

T ou tefois , il est facile de reconnaître que les prix , tels qu’ils résultent de notre con trat, 

ne sont pas rém unérateurs, et que si on veut les im poser à la C o m p a gn ie , on n’obtiendra 

d ’elle q u ’un très-mauvais service. Il paraît plus sage et plus équitable de ne pas appliquer 

à la lettre les prescriptions du cahier des charges , dont les conditions ont été déterminées 

d ’une façon rigoureuse, parce q u ’on su p p osait, com m e je l ’ai déjà d it, que le service des 

voyageurs devait procurer à la  C om pagnie de grands bénéfices.

Dans cette s itu a tio n , et sans rien abandonner des obligations qui incom bent à la C om pa

gnie du fait de son traité , on pourrait accepter , mais seulem ent à titre provisoire , les tarifs 

q u ’elle propose.

O n lim iterait toutefois à deux ans l’expérience à faire, et on obligerait la Société à m odifier 

l ’article i 5 du règlem ent de la manière suivante :

P o u r  le cam ionnage et le f a c t a g e , i l  doit être com pris que les transports et le fa c ta g e ,  

en dehors des voies fe r r é e s , s 'a p p liqu en t, quant à L i l l e ,  à toute l'étendue de son 

territo ire.

Q uant au rapport de M . l ’ingénieur du contrôle, que M . le Préfet nous a com m uniqué, 

nous pensons qu’il y  a lieu d ’adopter les quelques m odifications qu’il propose au cahier 

des charges q u ’il a exam iné ; mais com m e il élim ine des tarifs les frais accessoires , il laisse 

subsister tous les inconvénients que nous avons proposé de faire disparaître par une expérience 

tem poraire , proposition que nous vous dem andons de sanctionner.

M . CHARLES rappelle q u e, ainsi que vient de l ’exposer M . le M a ire , la C om m ission 

m u n icip ale, chargée d’exam iner les projets de traité avec la Com pagnie des T r a m w a y s , 

lors de la création de cet im portant serv ice , avait estimé que le  transport des voyageurs 

donnerait des bénéfices si considérables q u ’il serait utile d 'im poser un tarif onéreux pour 

le transport des marchandises , afin de rétablir l ’équilibre et de favoriser en m êm e tem ps 

le négoce.

Ces bénéfices considérables, où sont-ils? C hacun peut se convaincre , en jetant un coup 

d’œil sur les cars en circulation , que l’affluence des voyageurs est loin de ce que l ’on avait 

prévu. L es tarifs onéreux n’ont donc plus leur raison d’être.

Dans l ’application des tarifs qui nous sont soum is , il s’agit surtout du transport 

des marchandises entre L ille et Roubaix. Est-il admissible de constituer la C om pagnie en 

perte pour l ’exécution de ce service d ’utilité publique? N ous attendons mieux de votre 

justice , dit l ’orateur , et nous pensons que le Conseil accueillera les tarifs légèrem ent
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rém unérateurs qui lui sont proposés. S i , après un an d’essa i, il les trouve trop élevés, il sera 

toujours libre de les réduire.

J

S u r  la proposition de M . le M a i r e , l’exam en des tarifs est renvoyé 

à  la C om m ission  des finances.

M . le M a ir e  présente le rapport su ivan t :

M e s s ie u r s  ,

Dans sa séance du 27 A o û t 1880 , le C onseil général a décidé l ’exécution, en 1881, de 

travaux de pavage d’une partie du chem in|d’intérêt com m un N .° 57 de L ille  à Frelinghien , 

usqu’à concurrence de 3o,ooo fr. , sur une lon gueur de 1,260 mètres.

L e  contingent de a V ille  dans cette dépense a été fixé à 420 fr. N ous croyons le travail utile. 

L ’am élioration du chem in N .°  57 doit profiter dans certaine mesure à la ville de Lille.

N ous vous proposons , M essieurs , de voter un crédit de 420 fr. , égal à la subvention qui 

nous est imposée.

L e C o n s e il  

V ote  un crédit de 420 fr ., sur l’exercice 1881, p our contingent de la V ille  

dans la  dépense des travau x d ’am élioration du chem in d ’intérêt com m un 

N . p 57 de L ille  à Frelinghien.

M . le M a ir e  lit le rapport suivant :

M e s s ie u r s  ,

L e  sieur HAZEBROUCK , m archand épicier, occupeur de la maison rue Saint-Jacques, 

n . ° i 8 b i s ,  appartenant à M .lle Adélaïde SAMAIN, dont le m ur m itoyen a été reconstruit 

lors de l ’érection du petit L y c é e , actionne la V ille  et cette demoiselle en paiem ent d ’une 

indem nité de 3 ,000 fr. pour réparation du préjudice que lui aurait causé l ’exécution 

des travaux.

Chemin d ’intérêt 
commun n.° 57 

de Lille 
à Frelinghien

Substitution 
d’un pavage 

à l’empierrement.

Action j  udiciaire.

Demande 
reconventionnelle 

de M.110 Samaix.



5 Avril 1881 -  172 —

Radiation
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M .Ile SAMAIN , prétendant que la V ille  est seule en cause dans l ’affaire et voulant se 

garantir des domm ages-intérêts qui pourraient être prononcés contre elle au profit du sieur 

HAZEBROUCK, entend conclure reconventionnellem ent contre la ville de Lille.

N ous vous dem andons, M essieurs, l ’autorisation de défendre à cette action devant toute 

juridiction com pétente.

L e  C o n s e il

A u to rise  l’A d m inistration  à défendre devant toute ju rid iction  com pétente 

au sujet de la dem ande reconventionnelle introduite par M .,le S a m a in  dans 

l’affaire intentée à la V ille  p ar le sieur HAZEBROUCK , m archand épicier.

M . le M a ir e  com m u n ique ce qui suit :

M e s s ie u r s  ,

M .e DELEDICQUE, notaire , dem ande, au nom  de M M . Isidore, Benjam in et Modeste 

DEWACHTER , la radiation de deux inscriptions hypothécaires prises d ’office au bureau 

de L ille , l ’une le 18 Octobre 1879, volum e 867, n .° 198, et l ’autre le 3 M ars 1881 , 

volum e 896, n.° i 3 2 , pour garantie du prix d ’une parcelle de terrain, sise rue de la G are , 

acquise de la V ille  par lesdits sieurs DEW ACHTER , suivant procès-verbal d ’adjudication 

du 2 Octobre 1879 et acte rectificatif du 21 Février 1881.

Il produit à l’appui de sa demande deux quittances de M . le Receveur m unicipal constatant 

l’entière libération des acquéreurs.

Les inscriptions hypothécaires dont il s’agit n’ayant plus d ’ob jet, nous vous proposons, 

M essieurs, d ’en donner main-levée et radiation définitive.

L e C o n s e il

Consent la m ain-levée des inscriptions hypothécaires prises en garantie 

de paiem ent du p rix  d ’un terrain ven d u , rue de la G are, à M M . D e w a c h t e r  

frères.



M . le M a ir e  fait la p roposit ion  su ivan te  :

M e s s i e u r s ,

Par arrêtés préfectoraux du 24 A vril 1860 et 14 Janvier 1865 , et par décret du 8 Décem bre 

1862, les alignem ents du carrefour de la rue d'Esquerm es ont été réglés conform ém ent aux 

lignes rouges indiquées sur le plan annexé au présent rapport.

Ces alignem ents ne nous paraissent pas tous réalisables par voie de recu le m en t, 

et la ligne A  B , n otam m en t, ne pourrait être obtenue qu’en recourrant à l’expropriation 

des im m eubles nécessaires à l ’élargissement projeté.

Cette opération de voirie entraînerait la V ille  dans une dépense im portan te, sans grand 

profit pour la viabilité. Il nous semble plus rationnel d'adopter un alignement que l’on 

pourrait sûrem ent im poser, dans l ’avenir , aux propriétaires riverains.

N ous avons , en conséquence , fait dresser par la D irection des travaux municipaux 

le plan que nous vous soum ettons. Son adoption mettra fin au procès engagé l ’an dernier 

entre M .me veuve COUSYN e tM . ANCKE, propriétaires des m aisons, sises rue d ’Esquerm es , 

n .os 341 et 3q3.

C e p ro cès, dans lequel la V ille  pourrait être mise en cause si elle ne prenait une décision 

à bref d é la i, a surgi par suite de la nécessité dans laquelle M .me veuve COUSYN s’est trouvée 

de reconstruire le m ur m itoyen avec la propriété ANCKE dans toute la partie à retrancher.

Ce travail est confortatif au prem ier chef et interdit dans toute propriété frappée d’aligne

ment. M . A N C K E  s’est empressé d’invoquer cette raison pour se soustraire à l ’obligation 

de reconstruire à frais com m un le m ur dont il s’a g it , dans le cas où la V ille ne procéderait 

pas im m édiatem ent à l ’expropriation des imm eubles atteints par l ’alignem ent.

N ous pen so n s, en conséquence, M essieurs, q u ’il y  a lieu de décider que le nouvel 

alignem ent du carrefour de la rue d ’Esquerm es sera déterminé d’après les traits bleus du plan 

joint à la présente délibération.

N ous vous proposons de prier la Com m ission des travaux d’examiner ce projet.

L e  C o n s e i l  

A d op te le renvoi à la C om m ission des travau x

Rue d'Esquermes

Modification 
des alignements



-5 Avril 1881 — 174 —

Construction sur 
l'alignement 

d e la rue Bernos.

Musée
d'archéologie

Accroissement des 
collections

M e s s i e u r s ,

P ar lettre du 14 M ars 1881 , M . BUYENS sollicite l’autorisation d’installer une petite 

baraque en bois d’environ 3 mètres carrés à front de la rue de B ou vin es, sur un terrain 

qu ’il occupe, rue du F au bourg-de-T ourn ai, n .° 111 , destiné à l ’élargissem ent du débouché 

de la rue Bernos sur cette voie.

Aucune construction n ’est encore à l ’alignem ent dans cette partie de la rue Bernos , 

et il s’écoulera un assez lon g délai avant que son élargissem ent se réalise dans les conditions 

prévues par l’arrêté préfectoral du i 5 Février 1861.

L ’A dm inistration  ne voit donc pas d ’inconvénient à au to riser le sieur BUYENS dans les 

fins de sa dem ande , sous la condition  que la baraque do n t il s’ag it seraj enlevée à prem ière 

ré q u is itio n , et q u ’il ne pourra  se prévaloir de cette construction  pour donner une plus-value 

à l’im m euble frappé d’alignem ent.

N ous vous dem andons, M essieurs, de constater la précarité de cette to léra n ce, en la 

soum ettant au paiement d’une redevance annuelle que nous vous proposons de fixer à 

un franc.

M . M ARIAG E demande le renvoi de l’affaire à la Com m ission des travaux.

M. PAMÉLARD objecte q u ’il ne s’agit que d’une petite construction  à ériger dans un te rrain  

clos à usage de cour. U n e  C om m ission n ’aura it réellem ent rien à voir dans une aussi m ince 

affaire.

L e s conclusions du rapport de M . le M a ir e  sont mises aux v o ix  et 

adoptées. 

M . le M a ir e  fait la  com m u nication  suivante :

M e s s ie u r s  ,

L a Com m ission adm inistrative du Musée d’archéologie a rencontré et acheté à la vente 

de feu M . LEROY, architecte, des objets précieux, et particulièrem ent des pierres sculptées 

de diverses époques. E lle n’a pas h ésité , après s’être concertée avec l ’A dm in istration , 

et confiante dans votre approbation, à saisir cette occasion toute exceptionnelle d ’enrichir

M . le M a ir e  fait le r ap p o r t  rsuivant :
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nos collections dans de véritables conditions de bon m arché, car la dépense ne s’est élevée 

q u ’à 5g i fr.

L a  dotation de nos différents M usées a été assez notoirem ent réduite dans ces dernières 

années. L a somme d e 85o fr., mise à la disposition du M usée d ’archéologie pour son entretien 

ann uel, est en grande partie engagée et ne pourrait supporter un prélèvem ent de 591 fr.

N ous vous demandons , M essieurs , le vote d’un crédit spécial de cette importance pour 

le paiem ent de cette dépense utile.

L e C o n s e il

V ote un crédit de 5g 1 f r . ,  sur l ’exercice 1881 , pour paiem ent du prix  des 

acquisitions faites à la vente de feu M . L e r o y  p our le M usée d ’archéologie.

M . le M a i r e  expose ce qui suit :

M e s s ie u r s  ,

N ous avons l ’honneur de vous soum ettre 55 rapports de la Com m ission d ’assainissement 

des logem ents insalubres.

N otifiés aux intéressés et déposés à la M airie , pendant un mois , conform ém ent à l’art. 5 

de la loi du i 3 A vril i 85o , ils n ’ont donné lieu à aucune observation ni réclam ation.

T ou tes leurs prescriptions sont d ’ailleurs conformes à l ’esprit com m e à la lettre de la loi 

précitée , ainsi qu’à la jurisprudence qui en résulte.

N ous vous proposons, M essieurs, de les hom ologuer.

Logements insalubres. — Travaux d’assainissement.
--------------

Numéros
des

rapports

LOGEMENTS VISITÉS 

par la Commission

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

ou des Mandataires
DOMICILE

7265 quai V au b an , 12 Paulvaiche m e Solférino, 135

7326 rue de Fives D u cro cq , notaire boulevard de la Liberté, 84

7 34 ' cour du C ygn e D egouy rue S .te-Catherine, 33

7 34 3 rue Sainte-Catherine, 35 W atrelot r. du Gros-Gérard, 37

7 344 rue Sainte-Catherine, 35 Phalem pin rue S .te-Catherine, 16

Logements
insalubres

Homologation de 
55 rapports de 

la Commission 
d'assainissement.
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g Numéros 
des 

rapports

LOGEMENTS VISITÉS 

p ar la Commission

NOMS DES PROPRIÉTAIRES

ou des Mandataires
DOMICILE

7345 H orfeld cour du C y g n e , 9

7346

7 347
rue Sainte-Catherine , 35

1 Deffrenne 

1 Blondeau

r. d. Fossés-Neufs, 5y 

rue R oyale , 1 1 8

7348 Delattre place Sébastopol, 29

7 3 5 o cour du C y g n e , 3 Deffrenne r. d. Fossés-Neufs, 57

735 1 cour du C y g n e , 5 W atrelot r. du Gros-Gérard, 37

7352 cour du C y g n e , 7 Phalem pin rue S .te-Catherine, 16

7353 cour du C ygn e , 9 H orfeld C ou r du C y g n e , 9

7 334 cour du C y g n e , i 3 Delattre place Sébastopol, 29

736 l rue de Valenciennes , 32 à 34 Gavelle r. de Valenciennes, 40

7362 rue de Valenciennes, 3o bis Gavelle r. de Valenciennes, 40

7363 rue de Valenciennes , 28 bis G avelle r. de Valenciennes, 40

7364 rue de V alen cienn es, 26, 28 Gavelle

H ernecq

r. de Valenciennes, 40 

rue de R on ch in , 27

7 369
\ F ouquart 

rue de R o n ch in , 27 j
1 D ucourtray

rue de Ronchin , 27 

rue d ’A rras, 76

V euve Carlier rue de R o n ch in , 29

— - i H ernecq rue de R o n ch in , 27

7370
\ Fouquart

rue de R on ch in , 29
I D ucourtray

rue de R onchin, 27 

rue d ’Arras , 76

1 Veuve Carlier rue de R onchin, 29

7 37 3 rue de Canteleu W allaert

H ernecq

à La Madeleine-lez-Lille 

rue de R o n ch in , 27

7376 rue de R onchin , 3 i

(

Fouquart 

D ucourtray 

Veuve Carlier

rue de R o n ch in , 27 

rue d’A rras, 76 

rue de R onchin, 29

7379 rue de R o n ch in , 72 , 74 D um ortier à Tourcoing

7401 rue du M etz, 9 Beylem ans à H alluin

7402 rue de Jemmapes , io M as, notaire rue du M olinel, 42
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J—-----------
Numéros

des
rapports

LOGEMENTS VISITÉS 

p a r la Commission

NOMS DES PROPRIÉTAIRES

ou des Mandataires
DOMICILE

74°4 rue du R o u g e -D e b o u t, 12 Bureau rue N ationale, 149

74o 5 rue Corneille, 1 7 ,  19 , 21 Delm otte à Cam blin-Chatelain

7406 rue du M arché , 14 , 16 Veuve Herm an à Laval

7407 rue des Stations , 1 1 5 Demal rue des Stations , 1 1 7

74°9 rue Jean-Jacques R ousseau, 20 B atteur rue Basse, 29

7 4 1 1 rue de P aris, 287 Fouquier-D ubar rue des T ours , 20

7 4 12 rue de C a m b ra i, 14 Desnouiez à Hellemmes

7414 rue d’Iéna, 65 bis V euve B ou try rue d’Ié n a , 65

7 4 î 5 rue d ’A rco le , 19 Delm er rue du M agasin, 20

7416 rue d ’A rco le, 17 Duhem rue R oyale, 59

7417 V euve W erq uin rue de B ourgogne, 46

O
OTh Meurisse rue S olférin o , 204

7419 Leconte-Gernez place Sébastopol, 26

7420 sol de la cour P oulet Deperne place Sébastopol, 27

7421 Debaisieux place Sébastopol, 25

7422 Dodanthun rue N otre-D am e, 81

7423 Spriet à Dunkerque

7424 rue de C a m b ra i, 16 D esnouiez à Hellemmes

7425 Jardin du P rév o st, 4 B oulanger r, de la Vieille-Comédie, 17

7435 rue d ’Arras , 187 V euve Denniel r. d. Poissonceaux, 19

7436 cour Steverlinck D esrum aux rue N ationale, 288

7437 rue Henri K o lb , 38 M inet-Delesalle G ran d e-P lace, 25

7438 quai de la B asse-D eûle, 60 M a e s , rentier r,duFaub.-de-Roubaix,35

7439 quai de la Basse-Deûle , 42 F ou rtet, propriétaire rue S olférin o, 271

7443 rue des Célestines , 11 T h é ry , recev. de rent. rue R o pra, 3

7445 rue des Célestines , 19 K ip s , propriétaire y  demeurant

7448 rue des C élestin es, 3 1 D upont, blanchisseur rue des Célestines, 38

7456

7457

rue du P o n t-N e u f, 27 
et passage com m un à l ’église de 

L a M adeleine

Bureau de bienfais. 
et H ospices de L ille 
Frem aux, curé-doyen

rue de la B arre , 41 

rue du P ont-N euf, 23
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Ecole nationale 
des arts et métiers

Certificat 
d'insuffisance de 

fortune

V u  cinquante-cinq rapports de la C om m ission  d’assainissem ent des loge

m ents in salu b res, portant les num éros transcrits au tableau ci-dessus et 

datés des 4 N o vem b re , 2, g , 16 D écem bre 1880 ; 3 , 10, 24 F é v rie r  1881 ; 

C on sid érant q u e , déposés , selon le vœ u  de la l o i , au Secrétariat de la 

M airie  pendant un m o is , après avis aux propriétaires intéressés , ces 

rapports n ’ont donné lieu à au cu n e observation  ; 

H om ologue dans leur entier les conclusions desdits rapports dont le 

détail précède , 

E t dit que les travau x  d’assainissem ent q u i y  sont indiqués seront 

exécutés dans un délai de trente jours.

L e  C o n s e i l ,

M . le M a i r e  fait le rapport suivant :

M e s s ie u r s  ,

Conform ém ent aux dispositions de la jloi du 29 Juin i 85o , un certificat d ’insuffisance 

de fortune vous est réclam é à l’appui de la dem ande d ’une Bourse entière avec trousseau 

à l'E co le  nationale des Arts-et-M étiers , formée en faveur de son fils Henri par M . POUHIN , 

François, contrôleur d ’armes en retraite , dem eurant en cette v ille , rue M asséna, n.° 28.

M . POUHIN, outre son fils , âgé de seize ans , a une fille de dix-huit ans. Il n ’a d ’autre 

ressource que sa retraite , s’élevant à 1,698 f r . , et la pension de 100 fr. attachée à la m édaille 

militaire.

Dans ces con d itio n s, il se trouve dans l’im possibilité de pourvoir en quoi que ce soit 

à l'entretien de son fils à l ’E cole nationale des Arts-et-M étiers. N ous vous deman 

M essieurs, de le constater.

L e  C o n s e i l

Constate l’insuffisance de fortune de M . P o u h in  , F ran çois , et déclare 

q u ’il se trouve dans l ’im possibilité absolue de participer dans les frais 

d ’entretien de son fils H enri à l’E co le  nationale des Arts-et-M étiers.



M . le M a ir e  donne lecture de la proposition suivante qui vient d etre  

déposée sur le bureau :

Les soussigne's, M em bres du Conseil m unicipal de L ille , ont l ’honneur de proposer 

à leurs collègues du C onseil de vouloir bien ém ettre le vœ u suivant :

L ’A dm inistration municipale est invitée à donner , dans le plus bref délai possible, satis

faction aux légitim es réclamations des habitants de la banlieue d ’Esquerm es :

1.° O uverture d’une école de garçons et de filles ;

2.° Etablissem ent d’un bureau d ’octroi ;

3 .° Augm entation du personnel des agents de police dans ladite banlieue ;

4 .0 Installation d’une borne postale ;

5 .° Etablissem ent d’un.bureau de tabac ;

6.° Etablissem ent d’un bureau électoral ;

7 .0 T ravau x de pavage dans plusieurs rues ;

8.° B alayage et éclairage com plètem ent insuffisants;

9 .0 Etablissem ent d ’une passerelle sur le bassin d’inondation.

Ch. MARSILLON, Ed. C R É P Y , CHARLES, ROUSSEL , 

A LH A N T, GIARD, GRANDEL, P É E R T , 

DODANTHUN.

A  propos d’une passerelle sur le bassin d’inondation , M . MEUREIN fait connaître que 

l ’ancienne A d m in istra tio n , frappée de la protestation d ’une partie de la population 

contre l ’aggravation de fatigue im posée aux piétons par le détournem ent et l’allongem ent 

de l’ancienne ro u te , protestation de tous les instants et rendue manifeste par les personnes 

de tout âge et de tout sexe q u i, allant de L ille  à la banlieue et vice-versâ , suivent la ligne 

droite , au risque de faire des chutes en descendant dans le bassin quand les rampes sont 

rendues glissantes par la pluie, avait pris l’initiative de démarches auprès de l ’Adm inistration 

d e là  guerre pour obtenir cette am élioration.

L e C om ité des fortifications a refusé l ’autorisation sollicitée, sous le prétexte que cette 

construction nuirait à la défense de la Place.

E n  présence de cette fin de non-recevoir, nous avons prié nos Sénateurs et nos Députés 

de se mettre en rapport avec M . le M inistre de la guerre et de l ’inviter à faire procéder 

à un exam en sérieux de la question, car nous ne pouvons considérer comme sérieuse 

la raison qui nous a été donnée.

Amélioration 
du quartier d'Es- 
quermes(banlieue)
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Employés
m unicipaux

Justification de 
leur nationalité.

Concours à ouvrir 
pour les emplois 

dont le traitement 
est supérieur à 

1,800 fr.

M . MARIAGE cro it q u ’il sera d ’au tan t plus facile d ’étab lir une passerelle que le bassin 

d ’inondation  dem eure tou jours sans e a u , le fond tro p  perm éable la laissant filtrer trop  

facilem ent.

M . CHARLES est d’avis q u ’il serai); bon  de renouveler le vœ u de voir d isparaître les gênes 

occasionnées au quartier V auban par les servitudes m ilitaires de la Citadelle.

M . le MAIRE objecte q u ’il serait plus logique de dem ander la dém olition de l’enceinte 

de cette fo rteresse , les forts avancés paraissant enlever to u te  u tilité  à ces bastions. 

L a  suppression des rem parts en tra înerait naturellem ent la suppression des zones défensives.

M . CANNISSIÉ cro it l’A dm inistra tion  m ilita ire disposée à abandonner les fortifications 

et à se con ten ter d ’envelopper la ville d ’un  sim ple m u r d ’enceintej, qui serait reporté  ju sq u ’à 

la lim ite des ouvrages les p lus avancés de la fortification et percé sur beaucoup de po in ts  , 

afin de faciliter la circu la tion . Il cro it que l’A dm inistra tion  pou rra it faire des dém arches 

p o u r activer cette com binaison.

M. le MAIRE répond  que l’A dm in istra tion  est aux ordres du  C o n se il, m ais q u ’il serait 

bon d ’abord  que M . CHARLES é tu d iâ t et développât le vœ u q u ’il propose.

L ’ordre du jo u r appelle la  suite de la d iscussion des vœ u x déposés 

par M M . les C onseillers dans les précédentes séances. 

L a  parole est donnée à M . P e e r t  p ou r le développem ent de la proposition 

ci-après, déposée le u  M ars.

M onsieur le MAIRE,

J’ai l ’honneur de soumettre à l ’appréciation du C onseil m unicipal la proposition su ivan te, 

sur laquelle je crois devoir appeler toute sa sollicitude :

Considérant que le B udget de la V ille  se com pose, pour sa presque totalité , des contri

butions imposées aux citoyens français ;

Q ue ces mêmes citoyens supportent en outre des charges spéciales auxquelles échappent 

les habitants appartenant à une autre nationalité ;

Q ue par une réciprocité toute n aturelle, l ’Adm inistration doit sa bienveillante protection 

aux Français ,
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i,°  Q ue dorénavant l ’indication précise de l’état-civil de tous les em ployés émargeant 

au B udget m unicipal sera faite en regard des fonds affectés aux honoraires desdits em ployés;

a .0 Q u ’en ce qui concerne les em ployés qui ne justifieraient point de leur qualité de Français, 

le Conseil m unicipal refusera le crédit ;

3 .° Q u ’il sera pourvu au rem placem ent des étrangers attachés à tout service rémunéré 

par la V ille  dans un délai m axim um  de trois mois ;

4 .0 Q ue pour les em ployés dont le traitem ent est supérieur à dix-huit cents francs par a n , 

les nom inations seront soumises à un concours.

Edouard PEERT, A. GIARD, H. LEVRAY , F. ROUSSEL, ALH AN T, 

BONDUEL, DODANTHUN , Ch. MARSILLON , MARTIN.

M . PEERT présente les observations suivantes :

L ’article i . erde ma proposition a pour objet d’obtenir que M M . les Conseillers m unicipaux 

aient des indications précises , au sujet des em ployés rétribués par la V i l le , par l'inscription 

au B udget de tous ceux qui ém argent sur les fonds m unicipaux. Cette mesure n’entraînerait 

qu ’une dépense minim e et éviterait grand nombre de démarches aux mandataires désireux 

de se renseigner sur le personnel de la V ille.

A in s i , j ’ai constaté que les noms de certaines catégories de fonctionnaires et d ’em ployés 

ne sont pas inscrits , tels que ceux des commissaires de police, de leurs secrétaires, des agents 

de renseignements en civil, des brigadiers et sous-brigadiers, des sergents-de-ville et des agents 

de la brigade de sûreté, des gardes-champêtres et des sonneurs de cloche d’alarme. J ’ai 

rem arqué en outre que le nom du chef de bureau des dessinateurs est remplacé par la lettre N , 

ainsi que celui d’un dessinateur. A u  chapitre de l’instruction publique et des beaux-arts, 

des sous-directrices ne sont égalem ent pas désignées.

A l ’article T h éâ tre , figure un traitem ent de i , 3oo fr. pour surveillance de l ’éclairage 

et entretien des appareils, sans indication du nom de l’agent chargé de ce service. C ’est afin 

de rem édier à cet état de choses que je vous dem ande, M essieurs, d ’adopter l’article i . er 

de ma proposition.

L ’article 2 de cette proposition invite le Conseil à déclarer qu’il refusera le vote de tout 

crédit affecté au traitem ent à des em ployés de nationalité étrangère , afin que la V ille n ’ait 

dans ses services que des Français q u i, de préférence à tous autres , ont droit à la protection 

de l ’Adm inistration. C ar vous n ’ignorez p a s, M essieurs, qu’en 1870 et 18 71, les étrangers 

conservaient leurs emplois et prenaient même ceux de nos nationaux qui avaient le devoir 

et l ’obligation de partir. A  leur retou r, ces derniers, après avoir exposé leur vie pour la

Le Conseil m unicipal décide :
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défense du P a y s ,  se trouvèrent sans emploi et duren t, afin de pouvoir v iv re , se mettre 

hom m e de peine.

Je crois , Messieurs , que lorsque des parents ont fait le sacrifice de donner une instruction 

suffisante à leurs enfants pour les mettre en mesure d’obtenir un emploi quelconque dans 

l ’Adm inistration , et qu’à leur tirage au s o r t , ils les voient obligés de partir sans espoir 

de reprendre leurs emplois à leur libération du service m ilitaire , c’est vraim ent à décourager 

les parents qui font de tels sacrifices. J ’espère d o n c, M essieurs, que , comme l ’article i . e r , 

vous voterez l’article i  de ma proposition.

Pour l’article 3 , je sais que l ’Adm inistration nous dira q u ’il y  a des droits acquis ; 

mais q u a n d , il y  a deux a n s, une proposition analogue fut faite par un des membres 

du C on seil, y  avait-il aussi des droits acquis pour

M M . BOUTMANS , jardinier-chef, sujet belge ;

JADOUL, d irecteur des jardins m unicipaux  et en trep reneur des ja rd ins particuliers 

et principalem ent de ceux de M M . les cléricaux ;

JADOUL, Je a n , ja rd in ie r , belge égalem ent;

BABLER , secrétaire du Conservatoire , sujet suisse ;

G A L I, A b e l , inspecteur des travaux m unicipaux ;

GALI , T h éo d o re , directeur de l ’E n trep ôt, tous deux espagnols ;

W Y B O , Auguste, em ployé à l ’E tat-C iv il, sous-lieutenant de lam usique des Pom piers, 

professeur au Conservatoire. Il n ’a tiré au sort ni en France , ni en B elgique ; 

a fait ses études au Conservatoire de Paris comme boursier de la V ille , quand 

j ’en connais à qui l’on a refusé le concours, parce q u ’ils n’étaient pas natifs 

de L ille ;

CRAPET , Em ile , garçon de salle à la B ibliothèque com m unale, sujet belge ;

DECOUVEMONT , Henri ; ÜECOUVEMONT , Jean-Baptiste ; HAAS , fontainiers 

de la V ille et tous trois sujets belges ;

DETOURNAY , chargé de relever les com p teu rs, sujet belge ;

CAUSAERT, gazier du Théâtre et retiré des affaires ;

DEGRAEF , m achiniste, successeur de son père ;

W u iL P IT E , garçon de bureau au Conseil des P ru d ’hommes et propriétaire de deux 

m aison s.

*,Si je vous demande , Messieurs , que ces étrangers soient remplacés dans le délai de trois 

m ois , c’est parce que je tiens à ce que la loi soit respectée.

Relativem ent à l ’article 4 , je laisse au Conseil le soin de diriger le concours; mais 

cependant, s’il m ’est perm is, Messieurs , d ’émettre un avis , je proposerai qu’à l ’ouverture
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de la séance et avant la lecture du procès-verbal, les candidats qui se présenteront 

à M . le M aire soient soum is à un examen par les membres compétents du Conseil.

V ous voyez par l à ,  M essieurs, que m a proposition est entièrement dans l’intérêt 

de l'A dm inistration et pour que la V ille  soit servie par des citoyens français et en même 

temps capables.

M . le M AIRE, examinant les divers articles qui constituent la proposition en discussion, 

pense q u ’il y  a erreur dans l'énonciation du prem ier paragraphe.

L ’indication de l ’état-civil n ’a rien à faire en regard du nom des em ployés inscrits 

au B udget. C ’est sans doute la nationalité que l’on a voulu dire. O r , cette indication même 

est désormais sans u tilité , puisque tous ceux des em ployés qui ne sont pas français ont été 

mis en demeure de se faire n atu raliser, et que la présente délibération a précisém ent pour 

objet de leur fixer un dernier délai pendant lequel ils devront justifier de la satisfaction 

donnée à cette prescription ou se retirer

A  propos du paragraphe 2 , ce M agistrat fait rem arquer que l ’Adm inistration précédente 

a mis en demeure les employés de nationalité étrangère d ’avoir à se faire naturaliser. Ils ont 

im m édiatem ent obtem péré à cette prescription ; bon nom bre ont été admis à domicile 

en France et poursuivront en temps utile les formalités nécessaires pour obtenir les lettres 

de naturalisation. Q uelques autres ont été arrêtés par la difficulté de payer les droits de sceau 

s’élevant à 35o fr. 5o, dont m oitié pour l ’admission à dom icile et m oitié au moment 

de la  naturalisation. C e  sont des pères de famille n ’ayant qu'un faible traitem ent et aux prises 

avec les difficultés de la vie. N ous les obligerons tous d’ailleurs à poursuivre leurs demandes 

de naturalisation ; s’ils ne l ’obtiennent pas , ils devront se retirer.

L e  paragraphe 3 a pour objet la fixation à trois mois du terme laissé aux étrangers pour 

se faire naturaliser. C ette condition serait en désaccord avec la loi qui impose des délais 

autrem ent longs. L ’étranger est d ’abord admis à fixer son dom icile en France. Il ne peut 

obtenir ses lettres de naturalisation q u ’après une nouvelle résidence de trois ans. Il ne nous 

est pas donné d’abréger ces délais. Les em ployés qui o n t, dès l ’an dernier, réclam é 

leur admission à dom icile ont donc fait tout ce qu'ils p o u va ien t, et nous ne saurions , sans 

m anquer à l ’équité, les renvoyer alors que nous les avons induits dans des dépenses q u ’ils 

ont souscrites avec empressement.

A rrivant au paragraphe 4 , relatif au con cou rs, M . le MAIRE fait rem arquer que cette 

m esure pourrait peut-être s’appliquer lors de l ’entrée en fo n ctio n s, mais jamais au m om ent 

où le traitem ent de l ’em ployé arrive à dépasser 1,800 fr. L orsqu ’un fonctionnaire m unicipal 

conquiert ce chiffre, il est généralem ent éprouvé déjà par un travail de plusieurs années. 

Il a fait ses preuves com m e aptitude; il a donné la mesure de son bon vouloir et de sa
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conduite ; il a l’expérience des affaires q u ’il est appelé à traiter.. A ucun  concours ne saurait 

éclairer sur sa valeur autant que le stage qu’il a accom pli sous les yeux de l ’A dm inistration. 

C ’est alors le mérite ép ro u vé , les services rendus et la confiance qu’il a su inspirer que 

l ’on récompense par une am élioration de traitem ent.

M . le MAIRE ne cro it pas devoir insister davantage à ce su je t, bien convaincu que le 

C onseil n ’adm ettra  pas le concours dans ces conditions.

M. MARSILLON appelle l’attention du Conseil sur la lourde dépense à laquelle donne 

lieu la naturalisation. M . le MAIRE l ’a dit, il y a un instant, elle est de 35o fr. 5o. Les agents 

inférieurs sont arrêtés par cette charge très-lourde, alors q u ’ils ont à peine de quoi vivre, Ils 

ne peuvent distraire une pareille somme de leurs m aigres appointem ents. Il prie le C onseil 

d’autoriser l ’Adm inistration à faire à ces agents l ’avance des frais de sceau, sauf à s’en couvrir 

par des retenues mensuelles sur leurs traitements.

M . R lG A U T , A d join t, craint que ces modestes em ployés ne puissent faire sur leurs 

appointem ents une économ ie de 35o f r . , qui pour eux serait considérable. Une avance ne 

les tirerait donc pas d’embarras. Il serait plus logique que le Conseil prît ces frais à sa charge 

et votât un crédit pour cet effet.

M. CANNISSIÉ partage cet avis.

M . W ERQUIN pense que la discussion s’égare lorsque l’on propose de faire aux em ployés 

étrangers des avances pour se faire naturaliser, et encore plus lorsque l ’on songe à substituer 

le Conseil en leurs lieu et place pour le paiem ent de ces frais. Ce n ’est pas là ce que demande 

M . PEERT. 11 propose nettement le rem placem ent des fonctionnaires étrangers par des 

Français.

M . le MAIRE nous appren d, il est v r a i , que quelques-uns de ces étrangers se sont mis 

en instance et ont acquitté déjà les droits afférents à l ’admission à dom icile. Pour ceux-là la 

position est aussi régulière que possible , en ce m om ent du moins , et nous n’aurions à revenir 

à leur sujet q u ’autant q u ’ils ne continueraient pas de solliciter leur com plém ent de natura

lisation dans les délais im partis par la loi.

D'autres ne p e u v e n t, faute de ressources, acquitter les droits de sceau. F au t-il, alors que 

des L illo is frappent à la  porte de nos services m unicipaux, que nous poussions la protection 

envers des étrangers jusqu’à nous substituer en leurs lieu et place pour acquitter leurs 

charges? évidem m ent non. T ou tefois, ajoute l’orateur, il peut y  avoir des distinctions à faire. 

Il peut se rencontrer parm i ces employés étrangers des hommes qui ont rendu de véritables 

services ou qui ont des aptitudes spéciales. Il y  aurait peut-être des mesures à prendre en 

leur faveur.
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M . LEVRAY ne croit pas que le Conseil puisse garder dans les cadres des services m uni

cipaux des étrangers qui ne demandent leur naturalisation que pour conserver leur emploi. 

Ils n ’obéissent à aucune inspiration patriotique ; ils n’ont donné aucun concours à l’E tat 

pendant la gu erre , tandis que les F ran çais, dont ils prenaient la p la ce , allaient se faire tuer 

pour la défense du territoire.

M . ROCHART fait rem arquer que le Conseil m unicipal a obligé ces em ployés à se faire 

naturaliser. Ils ont déposé leur demande et ont acquitté les frais qu’elle entraîne. On ne peut 

revenir sur la décision prise à leur sujet. Ce n’est qu’à l ’égard de ceux qui ne se sont pas 

soumis à l’injonction, q u ’ il y  aurait lieu de sévir.

M . le M a i r e  partage com plètem ent cette opinion. N ous ne pouvons abandonner 

aujourd’hui les em ployés qui ont obéi à nos prescriptions de l’an dernier. Les mesures à 

prendre ne peuvent concerner que ceux qui n’ont pas voulu déposer léur demande de natu

ralisation ou qui, l ’ayant demandée , ne l ’ont pas obtenue. Si parmi eux il s’en trouve qui 

soient véritablem ent dignes de l ’intérêt du C o n s e il, il pourra être fait une exception en leur 

faveur; car nous ne voulons pas pousser les choses à l ’extrême. Mais il doit être entendu que 

tout individu qui ém arge au budget doit avoir payé de sa bourse ou de son sang sa dette à 

la Patrie.

M . CHARLES est d ’avis que le Conseil ne doit aucune faveur aux sujets belges, car nos 

nationaux ne sont pas traités avec tant d ’égards dans leur pays. Jusque dans ces derniers 

temps , les médecins et les vétérinaires français se voyaient parfaitement refuser en Belgique 

l ’exercice de leur profession.

M . J.-B . DESBONNET fait rem arquer que la mise en demeure faite aux em ployés étrangers 

d ’avoir à solliciter leur naturalisation est toute récente encore. Il faut savoir attendre les 

effets de la mesure pour ceux qui s’y  sont soum is. Q uant à ceux qui s’y  sont soustraits , il 

faut les écarter im m édiatem ent des services m unicipaux. Si quelques-uns justifient l’impossi

bilité où ils se sont trouvés d’acquitter les droits de sceau, le Conseil appréciera leur situation.

M . MARIAGE regrette q u ’une décision du Conseil ait mis ces em ployés en demeure de se 

faire naturaliser. Ils ne se sont soumis à cette injonction qu’afin de garder leur emploi ; on 

ne peut com pter sur leur attachem ent. Il désire que le Conseil m unicipal ne fasse aucune 

pression sur ceux qui ne se sont pas encore conformés à la mesure.

M. WERQUIN désire appeler l’a tten tio n  du Conseil su r la  proposition  qui lu i est faite par 

M . PEERT à propos de l’ouvertu re  du  concours pour l’adm ission aux em plois m unicipaux.
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Tramways

Suppression de la 
traction à vapeur

Il est d ’avis qu’une délibération prise en ce sens serait illégale et par suite ne recevrait pas 

l ’approbation préfectorale ; car la nom ination des em ployés est placée dans les attributions 

spéciales du M a ire , et il n ’appartient pas au Conseil d ’im poser à ce m agistrat des conditions 

qiie la loi n’a pas tracées.

L a  discussion étant c lose,

L e  C o n s e il ,

E cartant les propositions relatives à l’inscription de letat-civ il des 

em ployés en regard de leurs nom s sur le budget et à l’ouverture de 

concours p our la nom ination a u x  em plois ,

D écide que tous les em ployés étrangers, qui ne se sont pas soum is à 

l’injonction qui leur a été faite l ’an dernier de se faire naturaliser, ou q u i, 

ayant déposé leur d e m a n d e , n ’ont p u  obtenir cette faveur, seront rayés des 

cadres des services m u nicipaux. Si parm i eux il se tro u vait des agents ayant 

rendu des services réels et qui fussent em pêchés par l ’exiguité de leur traite

ment de payer les droits de s c e a u , l’Adm inistration  p ou rra  signaler leur 

situation au C o n seil, qu i avisera.

M . le M a ir e  donne lecture de la proposition su ivante, déposée dans la 

séance du u  M ars 1881 :

Les soussign és, membres du Conseil m unicipal pour la section de Fives et de Saint- 

M aurice,

C o n s id é r a n t

Q ue les essais infructueux tentés depuis huit m ois par la Com pagnie des T ram w ays 

pour établir un service de traction à vapeur entre L ille  et Roubaix ont surabondamment 

dém ontré qu’il est impossible de jamais com pter sur une régularité de marche répondant 

aux justes exigences du public ,

Prient l ’Adm inistration municipale de mettre en demeure ladite C om pagnie des 

T ram w ays de supprim er, à bref délai, la traction à vapeur dans toute la traversée de L ille



— 187 —

et de la b an lieu e, et de restituer à ce quartier la traction par ch evau x, avec départs espacés 

de dix à douze minutes , de la Grande-Place au pont du Lion-d’O r et vice-versâ.

Ernest CANNISSIÉ , BOUCHÉE, CARTON, 

PAMËLARD , Eugène DEBIÈVRE.

M . CANNISSIÉ se déclare partisan en principe de la traction à vapeur sur route ; elle paraît 

destinée à prendre un développem ent considérable. C e  sera la véritable solution des chemins 

de fer d ’intérêt local. Aussi est-il regrettable que le premier essai fait à L ille ait été mené 

avec autant de légèreté et d’inexpérience. N ous savons, d it- il, que notre interpellation ne 

peut avoir de sanction immédiate ; mais c’est une mesure terrible que nous lerons mettre à 

exécution s’il le faut ; car nous avons tous les habitants du faubourg avec nous et nous 

aurions pu recueillir 2 ou 3,000 signatures. N otre but n’est pas la suppression de la traction 

à vapeur; mais le retrait de l ’autorisation à une Com pagnie qui a démontré son insuffisance 

pour une tâche aussi difficile. A u  mois de Décem bre dern ier, ce service était dans un tel 

désarroi que j ’ai dem andé, dit l'orateur , la suspension des essais pendant quatre mois pour 

modifier le m atériel, organiser et choisir un personnel com pétent ; c était la seule mesure 

raisonnable à prendre.

Profitant des leçons de l’expérience , on rouvrait brillam m ent la ligne au printemps avec

u n  service irréprochable; on procédait rapidem ent à l ’enquête, et la traction à vapeur était

définitivem ent autorisée. A u  lieu de cela on a préféré améliorer en m archant. et on s y  est 

si m al pris qu’au moment où notre interpellation a été déposée , il n’y  avait plus de service 

De p lus, comme pour jeter à plaisir un défi à notre population , on supprim ait les départs 

pour Saint-M aurice et nous n’avions plus que les trains directs de R o u b aix, que nous 

pouvions prendre quand ils passaient par hasard.

Après avoir prié l’Adm inistration de faire cesser cet état de choses, voyant q u ’elle était 

impuissante à faire reconnaître nos d ro its, nous nous sommes défendus nous-mêmes. N ous 

avons fait usage des seules armes que nous ayons en m ain, et je m’en félicite pour ma part ; 

car dès le lendem ain, on rétablissait le service régulier entre la Place et le pont du Lion- 

d ’O r; des hom m es spéciaux étaient envoyés pour mettre un peu d’ordre et de régularité 

dans cette entreprise. N ous sommes loin de nous déclarer satisfaits; mais com m e nous ne 

sommes pas des im patients, nous constatons le progrès, en espérant m ieux dans peu de 

temps. Il est de l’intérêt de la C om pagnie de se hâter ; car la période d essai n a plus que deux 

mois à courir, et il faudra se soumettre au jugem ent du public dont on a si peu tenu compte 

jusqu’à présent. N ous réservons pour ce m om ent l ’exposé complet de nos griefs et nous 

ferons connaître les conditions dans lesquelles nous pensons qu on peut autoriser la traversée 

d e là  V ille et des faubourgs par des machines à vapeur. E n  a tten d an t, nous comptons que

23



/

5 Avril 1881

l’A dm inistra tion  tiendra fortem ent la m ain à ce que nos intérêts ne soient p lus m éconnus et 

que les com m unications fréquentes en tre la banlieue et la  Ville soient avant to u t m aintenues.

M . le MAIRE trouve la question des plus simples ; le Conseil a émis un avis favorable à 

un nouvel essai, pour quatre m ois, de la traction à vapeur sur la  ligne de Lille à R oubaix. 

C et essai est en train de s’accom plir. Il ne prendra fin que dans deux mois. Jusque-là nous 

devons rester simples spectateurs, tout en surveillant l ’exécution rigoureuse des conditions 

imposées à la C o m p a gn ie , ce qu’a fait l ’Adm inistration et ce q u ’elle continuera de faire , le 

Conseil peut v  com pter.

M . MARTIN réclam e, au point de vue de l ’h u m an ité , la suppression de la traction à 

vapeur sur les lignes des tram ways. Il rappelle les accidents assez nom breux auxquels elle a 

donné lieu sur la ligne de Roubaix. Ils constituent pour le Conseil une grande responsabilité ' 

m orale à laquelle il convient de se soustraire au plus tôt. O n ne peut autoriser une grande 

Société à réaliser des bénéfices au détriment de la sûreté publique.

M .le  MAIRE fait rem arquer que ces observations v iendront en leur te m p s, lors de 

l ’enquête qui sera ouverte sur la dem ande en au to risa tion  définitive , qui devra être déposée 

par la Société après l’expiration  des essais. Ainsi qu 'il vient de le d ire , l’A dm inistra tion  veille 

scrupuleusem ent afin d ’assurer la régularité  du  service pendant cette période d ’essais ; il 

constate avec p laisir que la m enace d’enquête a déjà p rodu it les meilleures am éliorations 

dans le service.

M . FAUCHER constate avec satisfaction que m algré les p laintes don t il s’est fait l’éch o , 

M . CANNISSIÉ ne va pas jusqu’à dem ander la suppression de la  vapeur sur les tram w ays. 

Ce m ode , qui a besoin très-certainem ent d ’am élio ra tio n s , constitue u n  progrès nécessaire 

dans une région où  l’activité industrielle est si considérable.

M . ROCHART partage aussi ce sentim ent. 11 cro it qu ’il suffira de rem placer les m achines 

actuelles pou r arriver à un  résu ltat satisfaisant.

M . PAMÉLARD ajoute que parm i les au teu rs de la proposition , aucun  ne veu t la suppression 

de la vapeur.

L e  C o n s e i l ,

S u r la proposition de M . J .-B . D e s b o n n e t , passe à l’ordre du jo u r , 

s’en rapportant à l ’A d m inistration  du soin de veiller à l’exécution des condi-
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tions im posées à la C om pagnie des T ra m w a y s  pendant la n ouvelle  période 

d ’essais qui lu i a été accordée.

Il est donné lecture de la proposition suivante déposée dans la séance 

du 18 M ars dernier :

L e soussigné a l ’honneur de proposer à l ’adoption de l ’Adm inistration et du Conseil 

m unicipal la délibération suivante :

L e  C o n s e il

Considérant que les nom s des grands hommes de science, étant au-dessus de tous les 

partis, sont les meilleures dénom inations que l ’on puisse choisir pour les rues d une ville;

Considérant les services rendus à la science et au pays ;

i . °  P ar M A L U S ,  ancien Président de la Société des Sciences de L ille , qui découvrit la 

polarisation d e là  lum ière et prépara ainsi l ’invention du Saccharim ètre;

2.0 P ar D E G L A N D ,  un des fondateurs de notre M usée de zoologie et auteur de travaux 

classiques sur l ’O rnithologie européenne ;

3 .° Par la famille LESTIBOUDOIS, qui a fourni plusieurs générations de botanistes éminents 

et créé l ’enseignement de la botanique à L ille  ;

4 .0 P ar F . KUHLMANN, chim iste, correspondant de l ’ Institut, ancien Président, protecteur 

et bienfaiteur de toutes les Sociétés savantes de la ville  de L ille  ;

D é l ib è r e  :

Les noms de MALUS, DEGLAND, LESTIBOUDOIS et F . KUHLMANN seront donnés 

à des ru e s , places ou boulevards de la ville de L ille.

On choisira pour leur affecter ces noms glorieux , soit des voies nouvelles , soit celles qui 

portent les noms des tyrans ou de leurs suppôts (boulevard Vallon , rue C harles-Q uin t, rue

Beauharnais, etc.)
' Alfred GIARD.

M . le MAIRE assure ses collègues qu’il s’inspirera toujours avec plaisir des conseils q u ’ils 

voudront bien lu i donner pour la dénomination des voies publiques. U n  travail est en 

préparation en ce m om ent; il aura grand soin de tenir com pte des désirs qui viennent d etre  

exprim és.

Voies publiques 

Dénomination
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Amélioration du 
quartier 

Saint-André

Création 
d’entrepôts.

Il est donné lecture de la proposition suivante déposée dans la séance du 

18 M ars dernier :

C o n s id é r a n t  :

i .°  L a  proposition déposée dans la séance du 4 Février 1879 par plusieurs membres du 

Conseil m unicipal, à l’effet de rechercher les m oyens à em ployer propres à augm enter 

l’activité commerciale dans le quartier Saint-André, la nom ination d ’une Com m ission chargée 

de cette enquête, et le rapport q u ’elle présenta par l ’entremise de notre C ollègu e , 

M . CHARLES, dans la séance du 14 M ars suivant ;

2 .0 L e  vœ u adopté par le Conseil g é n é ra l, dans sa dernière session, tendant à obtenir 

l ’établissement d ’une gare à Saint-André (extrâ-inuros) ;

3 .° L a  nécessité q u ’il y  a d ’installer, le plus tôt possible, dans de bonnes conditions 

d ’exploitation commerciale , l ’Entrepôt des S u cres, l ’Entrepôt réel des D ouanes; de créer 

un vaste Entrepôt réel pour les alcools ; d’agrandir dans une notable proportion le M arché 

aux bestiaux et l ’A battoir p u b lic, devenus aujourd’hui com plètem ent insuffisants ;

4 .0 L ’inutilité de l ’ancien système de fortifications depuis la construction des forts;

L e  soussigné a l’honneur de prier M onsieur le M aire de demander au Conseil m unicipal 

de faire étudier par la Direction des travaux de la V ille le projet suivant qui consiste :

1.° A  créer une nouvelle Gare de voyageurs et de marchandises à l ’endroit de la porte 

d ’E au , située à l ’extrém ité du canal de la Basse-Deûle ;

2 .0 D ans la couverture de ce canal;

3 .° Dans le remplacement de ce canal par le redressement du canal de la m oyenne D eûle,

avec quais desservis par la nouvelle voie ferrée ;

4 .0 Dans l ’installation des Entrepôts des Sucres , de Douanes et des A lcools dans une 

partie des fortifications com prise du lieu dit le P etit-P a ra d is  à la porte d’Eau précitée ;

5 .° Dans l ’ouverture d ’une large rue allant directement de la place du Théâtre au quai de

la Basse-Deûle.

Les avantages que la V ille retirerait de ce projet sont :

1 .“ L a  suppression du collecteur à ciel ouvert de toutes les eaux d ’égouts de la V ille ;

2.0 L ’assainissement de la V ille ;

3 .” L e  dégagem ent du L ycée , ce qui faciliterait son agrandissement ;

4 .0 L ’ouverture d’un magnifique boulevard dans la vieille V ille  ;

5 .° D e suppléer à l ’insuffisance prochaine de la Gare actuelle ;

6.° D e dégager F H ôpital-G énéral ;
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7-° De faciliter l’agrandissement et l ’assainissement de la caserne Saint-André ;

8.“ D e relier le parc aux projectiles à l ’ensemble des voies ferrées;

9.0 D ’augm enter les ressources de la V ille par la mise en valeur des terrains qui lui 

appartiennent pour la création de l ’Entrepôt des a lcoo ls, et une m eilleure installation des 

Entrepôts de S u cres, de D ouanes, de l ’A battoir et du M arché aux bestiaux ;

10.° De supprim er les convois de bestiaux dans l ’intérieur de la V ille ;

11.° De pouvoir dim inuer le nombre des trains passant à travers la banlieue de Fives , et 

qui interceptent presque continuellem ent la circulation entre ces deux fractions de l ’agglom é

ration lilloise ;

12.0 L ’utilisation de la H alle actuelle des Sucres pour une autre destination.

Le soussigné dépose en même tem ps le plan du présent projet.

Edouard CRÉPY.

M. le MAIRE propose le renvoi de cette affaire à l’examen de la Com m ission des travaux.

M . W e r q u in  désire q u ’auparavan t M . CRÉPY veuille bien donner quelques explications, 

particu liè rem ent au sujet des voies et m oyens q u ’il entend em ployer pou r la réalisation de 

son p ro je t, don t l'im portance semble d isproportionnée aux ressources actuellem ent à la 

d isposition de la Ville.

M . CRÉPY regrette q u e, vu l ’heure avancée de la soirée, le Conseil ne remette pas à une 

prochaine séance l ’exposé q u ’il compte faire des avantages sérieux de la proposition q u ’il a 

eu l ’honneur de présenter. Il aurait m ontré que l ’exécution de ce projet est appelée à rendre 

de grands services à la V ille tout en tière, et que loin d’être une charge pour ses finances 

elle serait la cause de nouvelles ressources. Ce projet, d ’ailleurs, n’a pas besoin d ’être 

réalisé d ’un seul coup ; il peut être scindé en plusieurs sections qu’on exécuterait successi

vement.

Il y  a d ’abord l’emprise à faire dans les vieilles fortifications pour l ’installation des entre

pôts de sucres, de douanes et d ’alcools; puis l ’am élioration du marché aux bestiaux et des 

abatto irs, afin de les placer tous dans des conditions telles que ces nom breux établisse

ments d’utilité publique puissent suffire à une population de 400,000 âm es, chiffre que la 

ville de L ille  peut espérer aisément atteindre avant un siècle. Pour faciliter l ’exploitation de 

ces nouvelles créations , il fa u t , sur ce p o in t, une gare de chemin de fer qu’on placerait à 

la porte d’E au du canal de la Basse-Deûle.

L a  seconde section comprendrait la couverture du canal de la Basse-Deûle et sa transform a

tion en un m agnifique boulevard planté de plusieurs rangées d’arbres. Entre parenthèse, 

cette partie du p rojet, qui semble une grande dépense, ne coûterait pas plus de 700,000 fr. ;
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c a r , en définitive , il n’y  a que 8oo mètres à couvrir , ce q u i , à raison de ôoo fr. le mètre 

couran t, fait 480,000 f r . , et avec 220,000 fr. pour les plantations et les travaux de voirie 

on peut achever cette portion de l'entreprise.

Enfin , il y  a l ’ouverture d ’une large voie qui serait la continuation de la rue de la Gare , 

et q u i , partant du T h éâ tre , aboutirait en ligne droite au quai d e là  Basse-Deûle.

Q uant aux voies et m o y en s, ils sont faciles à trouver. U ne Com pagnie financière est 

disposée à avancer à la V ille la somme de 7,000,000 fr. nécessaire pour la réalisation du 

projet, moyennant un intérêt annuel de 41/2 pour cent pendant soixante ans, soit des 

annuités de 3 i 5,o o o fr . et la libre exploitation des entrepôts d ’alcools, de sucres et de 

douanes durant le cours de la même période d ’années. C ette Société ferait participer pour un 

quart la V ille dans les produits de l ’entreposage. N ous pourrions donc, sans bourse délier, et 

sans q u ’il en coûtât un sou à la Caisse m un icipale, exécuter l ’ensemble de ce projet, dont 

il est aisé d ’apercevoir les immenses bienfaits.

M . le MAIRE fait remarquer qu’il est d ’usage de faire im primer el distribuer les propo

sitions dues à l ’initiative des membres ; mais que de plus, en cette circonstance, il serait 

utile de com prendre dans cette publication un m ém oire détaillé q u eM . CRÉPY voudrait bien 

établir. Il n’est pas admissible que le service des travaux m unicipaux soit chargé de l ’étude 

de ce vaste projet ainsi que le demande son auteur. C ’est à M. CRÉPY à en apporter tous 

les m atériaux et à ne le produire que lorsqu’il aura pu en vérifier les résultats. J ’invite donc 

notre honorable co llè g u e , dit M . le MAIRE, à annexer à sa proposition toutes les 

études qu’il a dû faire et que nous ferons im prim er avec empressement.

M . BON DUEL ne s'oppose pas à cette im pression; mais il demande que les travaux d’agran

dissement de l ’A battoir et de construction d’un marché couvert pour les bestiaux, décidés 

p a rle  Conseil m unicipal dans la séance du 24 Décem bre 1880, ne soient point subordonnés 

à l ’exécution, ni même à l'examen du vaste projet présenté par M. CRÉPY, et dont la 

réalisation est certainem ent plus désirable que prochaine. Les intérêts du marché aux 

bestiaux et du quartier Saint-André ne peuvent être tenus en suspens par une proposition 

toute personnelle.

L e  C o n s e il

D écide l’im pression du projet présenté par M . C r é p y , et qu ’il est prié de 

développer dans un m ém oire qui sera u ltérieurem ent exam iné en séance.
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L ’ordre du jo u r appelle l ’exam en de la proposition ci-après déposée dans 

la séance du 18 M ars :

L e soussign é, Conseiller m u n icipal,

C o n s i d é r a n t

Q ue le règlem ent général de voirie n’est pas m isa  exécution,

Prie l’A dm inistration municipale de ne laisser élever aucune construction avant que les 

propriétaires du terrain aient rempli les formalités indiquées, section V II. O uverture de 

nouvelles rues. A rtic le s  97 et suivants.

CARTON.

M . le M A IR E  dit que l ’Adm inistration a donné des ordres pour l ’entière exécution du 

règlement de voirie et q u ’elle continuera avec soin de le faire respecter.

L ectu re est donnée de la proposition su ivan te, déposée dans la séance 

du 18 M ars dernier :

Les soussignés, membres du Conseil m unicipal de L ille , ont l ’honneur de proposer à 

leurs collègues du Conseil de vouloir bien émettre le vœ u suivant :

« Q ue l ’A dm inistration municipale présente dans le plus bref délai un projet de 

laïcisation immédiate de toutes les écoles et asiles congréganistes (filles ou garçons) existantes 

encore dans notre Ville. »

H. LE VR AY, PAMÉLARD, Edouard PEERT, Ch. MARSILLON, 

DESCHAMPS, A. GIARD, A. DODANTHUN, ROUSSEL, 

CARTON, A. BASQUIN.

M . le MAIRE rappelle que l ’Adm inistration précédente, à laquelle il a eu l’honneur 

d'appartenir comme A d jo in t, est résolum ent entrée dans cette voie. E lle a laïcisé les écoles 

chaque fois qu’elle en a trouvé l ’occasion ; mais il ne faut pas perdre de vue que cette mesure 

est subordonnée à une question financière des plus im portantes, en raison des charges qu’elle 

entraîne. E lle ne peut donc être appliquée avec précipitation. L ’Adm inistration s’empressera 

de continuer à donner satisfaction aux vœ ux du Conseil dans la mesure des ressources mises 

à sa disposition. E lle présentera au C on seil, dans la session de M a i, le tableau des dépenses 

à faire pour com pléter l ’outillage scolaire.

Voirie

Ouverture 
de nouvelles voies

Laïcisation des 
écoles 

congréganistes.
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Etablissement de 
deux passages 
supérieurs à 

Fives.

Lecture est donnée de la proposition suivante déposée dans la séance du 

18 M ars dernier.

Les soussignés, désireux de donner satisfaction à l’unanim ité des citoyens qui habitent 

F ives et Saint-M aurice, ainsi q u ’à un grand nom bre d ’étrangers à ces deux faubourgs, que 

des affaires quelconques y  am ènent:

V oulant surtout faciliter l’entrée des ouvriers aux heures réglementaires dans leurs ateliers 

respectifs ;

O n t l ’honneur de prier M onsieur le MAIRE de vouloir bien soumettre au Conseil 

m unicipal le vote d’un vœ u à exprimer à M . le M inistre des travaux publics , pour qu il soit 

con stru it, par la Com pagnie du chem in de fer du N o r d , deux passages supérieurs pour 

piétons , à établir : l ’un au-dessus du passage à niveau de la route de T o u r n a i, au lieu dit : 

L a  barrière au sable ; l ’autre au-dessus du passage à niveau situé à l’extrémité de la rue de 

Bouvines , au lieu dit: P assage du G rand Saint-Pierre.

A. PAMÉLARD, CARTON , E. DEBIÈVRE,

E. CANNISSIÉ, BOUCHÉE.

M . le MAIRE dit que l ’Adm inistration actuelle, com m e la précédente, réclame avec 

ardeur la construction de ces deux passerelles, afin d’éviter que des rampes ne viennent en

terrer une partie du faubourg de Fives. N ous résisterons, ajoute ce m agistrat, avec 1 énergie 

que donnent la conviction de nos droits et la conscience d ’être soutenus par l’opinion 

publique. N ous ne devons pas dissimuler toutefois que , se plaçant au point de vue d ’intérêts 

différents , le Génie m ilitaire et l ’Adm inistration des Ponts-et-Chaussées ne partagent pas nos 

préférences.

M. CANNISSIÉ pense qu’on pourrait demander à la Com pagnie du chemin de fer du N ord 

de détourner ses voies sur ce point.

C ’est aussi ce que nous dem andons, dit M. le MAIRE. N ous sommes donc en parfaite 

com m union d ’idées.
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Lecture est donnée de la proposition ci-après , déposée dans la séance 

du 18 M ars dernier :

M onsieur le MAIRE,

Les soussignés, voulant donner satisfaction à un grand nombre de citoyens qui désirent 

s’initier aux affaires publiques, ont l ’honneur de vous prier de vouloir proposer au Conseil 

m u n icipal, le vote d’un vœu à exprimer au G o u vern em en t, tendant à rendre publiques les 

séances des Conseils m unicipaux des grandes villes.

Ils demandent en o u tre , en attendant cette lo i, ou à défaut de son ad o p tio n , que le 

Conseil m unicipal soit appelé à se prononcer sur le projet d’installation d’un sténographe 

qui pourrait donner le compte-rendu , in -ex ten so , des délibérations du Conseil dans chacune 

de ses séances.

A. PAM ÉLARD, H. LEVRAY, BONDUEL, 

BOUCHÉE,CARTON.

M. le MAIRE fait remarquer que le Parlem ent seul peut modifier la législation en ce qui 

concerne la publicité des séances des Conseils m unicipaux. Il sera heureux de faire parvenir 

à nos représentants les désirs exprim és à ce sujet par ses honorables collègues et les pressera 

de réclamer une m odification à la législation actuelle.

Q uant à l’adjonction d’un sténographe , l ’Adm inistration a déjà fait de vaines démarches 

pour en trouver à L ille. En attendant une solution , elle met le procès-verbal, in-extenso, 

à la disposition de la presse dès son approbation par le Conseil, et elle n’a rencontré jusqu’ici 

que fort peu d ’empressement à le reproduire.

Lecture est donnée de la proposition suivante déposée dans la séance du 

18 M ars dernier :

CONSIDÉRANT la grande im portance de la population toujours croissante de Fives- 

Sain t-M aurice, qui com porte 3o,ooo habitants environ ;

CONSIDÉRANT encore son éloignem ent assez considérable de la gare de Lille ; 

CONSIDÉRANT enfin les rapports si fréquents de cette population avec les villes de 

R oubaix, T ou rco in g , Confines, H alluin et Arm entières ;

Les soussignés ont l ’honneur de prier M onsieur le M aire de vouloir bien proposer
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au Conseil m unicipal le vote d’un vœ u relatif à l ’e'tablissement d’une gare ou d’une halte 

desservant les deux faubourgs et à l ’installation d’ un service de marchandises à grande 

vitesse.
A. PAM ÉLARD, BOUCHÉE, Ernest CANNISSIÉ, 

Eugène DEBIÈVRE, CARTON.

Ce vœ u  est adopté à l'unanim ité.

L ecture est donnée de la proposition suivante déposée dans la séance du 

25 M ars dernier :

C o n s i d é r a n t  q u e  :

L e Conseil géne'ral, dans sa session d ’A o û t, a demandé à M . le M inistre de l’instruction 

publique de créer à L ille  un troisième poste d ’inspecteur primaire ;

Q ue M . le Recteur et M. l ’ Inspecteur d’académie ont de leur côté adressé à M . le M inistre 

la même demande ;

L es soussignés, émettent à leur tour le vœ u que cette troisième place d’inspecteur prim aire 

s o i t  c r é é e  le plus tôt possible; et, sans prétendre dicter à M . le M inistre son ch o ix , ils 

seraient heureux que M . le M aire voulût bien appuyer près de lu i la candidature de 

M . E tienne B e r t r a n d  , licencié ès-lettres , professeur de philosophie au collège d’Arras.

A. GIARD, H. LEVRAY, MARSILLON, P. ROUSSEL.

M . le M A IR E  fait remarquer que le C onseil s’écarterait de sa mission en proposant nom i

nalement un candidat pour la fonction qu’il désire voir créer. Cette com pétition d’attributions 

étant écartée, l’Adm inistration ne s’oppose pas à l ’admission du vœ u proposé,qui est adopté 

par le Conseil.

 — iU T tW " — -

L ectu re est donnée de la proposition suivante déposée dans la séance du 

î .er A v r il présent m ois :

Considérant qu'avant la guerre de 18 70 -18 71, la Com pagnie du chemin de fer du N ord 

ajoutait à ses trains express des voitures de troisièm e classe pour les voyageurs à destination 

de P aris;
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Considérant aussi que cette mesure , essentiellement dém ocratique , est pratiquée dans les 

pays voisins qui ne sont pas en République (Angleterre et Belgique);

Considérant encore q u ’en ne votant pas la reprise et l’exploitation des Chem ins de fer par 

l ’E ta t , nos représentants n’ont pas dû avoir pour objectif de laisser les Com pagnies de 

chemins de fer exploiter leurs concessions sans aucun souci des intérêts des travailleurs et des 

petits com m erçants ;

Considérant enfin que si les m oyens rapides de locom otion sont mis à la portée des 

personnes fortunées , à plus forte raison doit-on en iaire profiter ceux pour qui une perte de 

temps est surtout une perte d’argent;

Le soussigné prie le Conseil m unicipal d’émettre le vœ u que la C om pagnie du chemin de 

fer du N ord soit invitée à rétablir un service à trois classes pour tous les trains.

A. PAMÉLARD.

M . le MAIRE pense que tous les Conseillers sont unanim es pour l’ém ission de ce vœ u.

M . CANNISSIÉ fait rem arquer q u ’en A ngleterre et en Belgique tous les trains express o n t 

les tro is  classes de voitures ; mais que des places son t soum ises à une taxe spéciale de 

vitesse.

M. PAMÉLARD ne dem ande pas que l’on  fasse, au tre  chose en PTance.

L e C o n s e il  

V ote à l ’unanim ité le v œ u  proposé par M . P a m é l a r d .

L ecture est donnée de la proposition ci-après déposée dans la séance du

i . er A v ril présent m ois :

Les soussign és, considérant

Q ue des encombrements se produisent fréquemment sur les lignes de chemins de fer et 

sur les voies navigables actuellem ent ouvertes ;

Que le développem ent de l’industrie et du commerce provoque une augm entation 

croissante dans les transports ;

Q ue la création d’une voie navigable entre Paris et le nord de la France est appelée à

Création 
d'un canal direct 

entre Paris 
et le Nord de la 

France.
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provoquer entre notre re'gion et la capitale, des relations com m erciales plus étroites et plus 

complètes que celles qui existent aujourd’hui ;

Q ue l ’existence de plusieurs grandes industries du N ord est liée à la création du canal 

direct sur Paris ;

Proposent au Conseil

De renouveler le vœ u , q u ’il a précédemm ent émis , en faveur de ce canal et d ’insister vive

ment pour qu’il soit exécuté conform ém ent au projet de M. l’ Ingénieur en chef FLAMANT , 

projet établi conformément aux véritables intérêts français.

E. CANNISSIÉ, BAGGIO, GAVELLE, PAMÉLARD,

L. FAUCHER et Eugène DEBIÈVRE.

L e  C o n s e i l

V o te, à l ’un an im ité, le vœ u  q u ’une v o ie  n avigab le , passant par L ille , 

soit créée entre P aris et le N o rd  de la F ran ce. 

L a  séance est levée.

c e r t i f i é  :

L e  ¿M aire de L i l l e ,

GÉRY LEGRAND.
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